
PLANIFERT
La fertilisation
maîtrisée

> Une expérience locale grâce aux réseaux 
d’essais des GDA et du laboratoire de la 
Chambre d’agriculture.

> Un  conseil individuel et neutre, conforme 
à la réglementation.

> L’expertise d’un conseiller en agronomie : 
calcul des fertilisations avec des méthodes 
reconnues COMIFER, Arvalis, INRA.

Les 
AVANTAGES

La fertilisation est la première charge  
d’intrants des cultures. 
Comment concilier au mieux : production, 
charges et respect des exigences  
réglementaires, etc ? 
Planifert est la prestation de la Chambre 
d’agriculture pour vous y aider. 

GESTION DE LA FERTILISATION

+

www.loiret.chambagri.fr



Conseiller en agronomie
Valérie BOUGRAS
02 38 71 95 86
valerie.bougras@loiret.chambagri.fr

Assistante
Nadège de ABREU
02 38 71 90 61
nadege.deabreu@loiret.chambagri.fr
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VOUS SOUHAITEZ :
 Assurer la meilleure marge. 
 Produire la qualité adaptée au marché.
 Gérer durablement votre patrimoine sol.

NOUS VOUS PROPOSONS :
 Plan FERTI-N (ajuster la fertilisation azotée en sortie d’hiver) : plan prévisionnel de fertilisation, 

conseils de doses et fractionnements d’azote par parcelle, fourniture du cahier d’épandage pré-
rempli pour enregistrer vos pratiques.

 Plan FERTI-PK (gérer la fumure de fonds) : par parcelle, conseil d’apport annuel en éléments P, K, 
(Mg, Ca, oligo) , des types et doses d’engrais minéraux P, K.

PUBLIC
Exploitation agricole avec des cultures 
et/ou des prairies

TARIFS 
ET CONDITIONS DE VENTE
Conditions de vente sur demande.

DURÉE
Plan FERTI-N : 0.25 à 1 jour
Plan FERTI-PK : 0.25 à 1 jour
Conseil individuel annuel

MODALITÉS ET LIVRABLES
Un rendez-vous "connaissance de 
votre exploitation"  la 1ère année pour 
prendre en compte vos spécificités. 
Compte-rendu par courrier ou RDV. 


